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INTRODUCTION 

Le comit® technique sôest int®ress® au bassin versant immédiat du lac Trousers qui couvre 

40,9km². Le lac Trousers est situé sur le territoire des municipalités de Saint-Étienne-de-

Bolton et de Bolton-Est dans la municipalité régionale de comté de Memphrémagog. Il est 

caractérisé par une taille relativement petite, une faible profondeur (11,4 m au plus profond) 

et une superficie de 0,64 km. Cependant, le lac Trousers sôinscrit dans un bassin versant plus 

large : couvrant plus de 118 km² qui comporte 5 autres lacs : les lac Parker, dôArgent, Orford, 

Libby et Long Pond (cf. annexes, Carte 1). Le lac Trousers est situ® au sein dôun territoire 

montagneux. En effet, au sud se trouvent les monts Place et Foster et au nord les monts 

Chagnon et Orford (RAPPEL, 2008). 

À travers notre étude, divers problèmes ont pu être identifiés dont deux principaux : dôune 

part, les apports croissants de phosphore dans le lac et plus particulièrement au niveau de la 

Baie Legendre et dôautre part, les crues et les inondations qui leurs sont associées. 

Le but du travail est de proposer des recommandations ou des pistes de solutions visant à 

résoudre les probl¯mes identifi®s. Pour cela, un diagnostic a tout dôabord ®t® ®tabli 

permettant dôidentifier notamment les sources des problèmes et les conséquences de ces 

derniers. Ensuite, le comité technique a élaboré des objectifs spécifiques, puis défini et 

priorisé des actions adaptées à mettre en place pour résoudre les problématiques. Enfin, les 

acteurs qui seront impliqués dans ces recommandations et les sources de financement 

possibles ont été identifiés. 

Le travail sôest effectu® en partenariat avec lôALT et plus particuli¯rement avec la pr®sidente, 

Madame Claudette Rodrigue. Lôessentiel des informations est issu de la documentation 

fournie par cette association. 
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1. DIAGNOSTIC 

Le diagnostic permet la mise en contexte au niveau des deux problématiques traitées, qui 

sont lôapport de phosphore vers le lac Trousers et la variation du niveau dôeau.  

1.1. Apports de phosphore vers le lac Trousers 

Afin de cerner au mieux la problématique des apports de phosphore vers le lac Trousers et 

plus précisément ceux de la baie Legendre, le comit® technique a ®tabli lô®tat de la situation 

ainsi quôun r®sum® de cette situation. 

1.1.1. État de la situation 

Le processus dôeutrophisation qui se produit au lac Trousers, et plus particuli¯rement dans la 

baie Legendre, est caus® par lô®rosion et le lessivage des installations septiques en p®riode 

dôinondation. En effet, lô®rosion est lôune des plus importantes causes dôeutrophisation dôun 

lac. Le ph®nom¯ne est n®faste pour un lac puisque les s®diments lib®r®s par lôaction ®rosive 

des précipitations et des crues se déposent dans le lac. Ces dépôts forment un substrat idéal 

pour les plantes aquatiques en plus dôapporter du phosphore directement au lac, qui 

rappelons-le, est lô®l®ment nutritif limitant la croissance des organismes photosynth®tiques 

(RAPPEL, 2008). Les apports de phosphores sont aussi causés par le lessivage des champs 

dô®puration situés sur les terrains bas de la baie Legendre lors des crues. 

Lô®rosion est un ph®nom¯ne naturel provoqu® par lôaction m®canique des pr®cipitations et 

par celle du vent. Dans le cas du bassin versant du lac Trousers, lô®rosion est principalement 

due aux pluies et aux inondations qui en découlent puisque le bassin est plutôt forestier et la 

topographie, montagneuse. Lôimportance de lô®rosion est influenc®e par trois facteurs : les 

précipitations (fréquence, intensité, durée), la couverture végétale et la topographie du 

terrain. Le premier facteur est assez variable et impondérable. Le deuxième, la couverture 

v®g®tale, affecte la stabilit® du sol et influence la capacit® du sol ¨ r®sister lô®rosion. Les sols 

mis à nue par de la coupe forestière, des récoltes agricoles ou par des mauvaises pratiques 

en am®nagement sont donc plus sensibles ¨ lô®rosion. Le diagnostic environnemental global 

réalisé par le RAPPEL en 2008 fait état de la situation en présentant plusieurs fossés et talus 

mis à nue par lô®rosion. Finalement, le troisi¯me facteur (la topographie du bassin versant) 

influence la vitesse à laquelle les sédiments décrochés par les précipitations se dirigent vers 

lôexutoire du bassin versant, le lac Trousers. Le bassin versant du lac Trousers est immense 

et les pentes que lôon y retrouve sont g®n®ralement faibles et peu sensibles ¨ lô®rosion. En 
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effet, on consid¯re un sol mis ¨ nue sensible ¨ lô®rosion lorsque la pente est de plus de 9 % 

et plus de 88 % des pentes du bassin versant sont sous la barre des 10 % (Id.). Cependant, il 

est important de noter que pratiquement lôensemble du secteur de la baie Legendre a des 

pentes situées entre 5 % et 15 %, ce qui en fait un secteur particulièrement sensible.  

Un probl¯me majeur concerne lôinondation des installations septiques ce qui conduit, entre 

autres, à une augmentation de la concentration du phosphore dans les eaux. Depuis 2007, 

les fleurs dôeau de cyanobact®ries sont devenues un probl¯me r®el pour le lac Trousers. La 

prolifération des cyanobactéries risque dôengendrer lôeutrophisation du lac. Lôeutrophisation a 

plusieurs effets n®fastes sur les usages de lôeau dont les plus importants sont : 

lôaugmentation de la croissance des plantes aquatiques, lôaugmentation de la biomasse 

dôalgues, la diminution de la transparence de lôeau, les probl¯mes de go¾t, dôodeur et de 

traitement de lôeau, la diminution de la concentration dôoxyg¯ne dans lôeau, lôaugmentation de 

lôincidence des mortalit®s chez les poissons, la perte de diversit® biologique et la diminution 

de la valeur esth®tique des plans dôeau (MDDEP, 2005). Le ph®nom¯ne dôapport de 

phosphore provenant des rejets domestiques est simple. Les eaux grises envoyées au 

champ dô®puration, apr¯s le traitement primaire de la fosse septique, sont riches en ®l®ments 

nutritifs. En temps normal, le phosphore se fixe au sol du champ dô®puration et lôeau est 

retourn®e au cours dôeau par les eaux souterraines avec une charge de phosphore 

relativement faible. Cependant, les terrains bas de la baie Legendre sont souvent inondés et, 

en temps de crues, les eaux grises nôont pas le temps dô°tre trait®es et sont emport®es 

directement au cours dôeau pratiquement sans °tre filtr®es.  

Les cons®quences de lô®rosion et des apports excessifs de phosphore dans un lac sont 

nombreuses et sont dôordre ¨ la fois ®cologique et ®conomique. Dôabord, tel que mentionn® 

ci-haut, le transport de sédiments riches en phosphore favorise grandement les processus 

dôeutrophisation dôun lac. De plus, les d®p¹ts de s®diments dans les lacs et dans les milieux 

humides provoquent souvent la destruction dôhabitats et de site de reproduction. Ensuite, les 

ph®nom¯nes ®rosifs ont des cons®quences directes sur lôhomme. Ils provoquent des 

d®crochements de terrain, causant la destruction dôinfrastructure et m°me la perte de terrain 

non négligeable dans certains cas. Au lac Trousers, le phénomène est assez important pour 

que certains foss®s soient bouch®s par lôaccumulation de s®diment et que le chemin du Lac 

Trousers doit être constamment réparé. Finalement, un lac eutrophe représente une perte de 

jouissance importante pour les r®sidants dôun lac, ainsi quôune d®valuation g®n®rale des 

propriétés riveraines. 
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1.1.2 Résumé de la situation 

Les sédiments de la baie Legendre sont surtout composés de sable et de bran de scie. La 

pr®sence de bran de scie ¨ lôembouchure du tributaire Legendre et dans la baie est 

attribuable aux activit®s dôun ancien moulin ¨ bois situ® au nord-ouest de la baie. Les 

propriétaires du moulin avaient pour habitude de « faire le ménage » de leurs installations en 

étendant le bran de scie sur les glaces du ruisseau Legendre et de la baie Legendre. À la 

fonte des neiges, ce dernier sôincorporait aux s®diments du fond du lac. Un remblayage de 

sable a également eu lieu sur la rive de la baie dans le but de faire un accès public au lac. Le 

projet a finalement avorté, mais une grande quantité de sédiments ont tout de même été 

ajoutés dans le lac à cette époque. 

Pr¯s du tributaire Legendre, la pr®sence de d®bris ligneux provenant de la coupe dôarbres a 

été constatée. Lors de fortes pluies, la mise à nue des sols provoque des coulées de boues 

et apporte des s®diments (boues et d®bris ligneux) ainsi que le phosphore quôils contiennent 

vers le tributaire de la baie.  

Lôentretien des foss®s est une source dôérosion dans ce secteur. Certains fossés routiers, 

gérés par la municipalité de Saint-Étienne-de-Bolton, sont instables et exempts de 

v®g®tation, causant le d®crochement des parois. Le m°me probl¯me dô®rosion se retrouve au 

niveau de certains fossés et petits tributaires appartenant aux riverains de la baie Legendre. 

Une autre source importante de sédiments et de phosphore est le chemin municipal qui 

passe entre le milieu humide et la baie Legendre. Lors de crues importantes, lôeau monte 

jusquôau milieu humide inondant ainsi le chemin. Pratiquement à chaque inondation, une 

partie du chemin sôaffaisse et se d®croche. Les s®diments ainsi ®rod®s sont transport®s 

jusque dans la baie o½ ils accentuent le ph®nom¯ne dôeutrophisation. La municipalit® effectue 

couramment des réparations sur ce chemin.  

Le secteur autour de la baie Legendre étant très résidentiel, les rives de la baie sont donc 

d®grad®es. La d®naturalisation des berges accentue les risques dô®rosion par ruissellement.  

Toutefois, le principal problème dans la baie Legendre se situe au niveau des fosses 

septiques. En effet, les valeurs dôefficacit® des fosses septiques et des champs dô®puration ¨ 

retenir le phosphore sont évaluées entre 25 % et 40 %. Le RAPPEL a publié une étude en 

2010 qui démontre que le lac Trousers dépasse sa capacité de support en phosphore; le lac 

recevrait 668,3 kg de phosphore en trop par année. 
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Lôinformation concernant lô®tat de la baie Legendre et de son tributaire provient 

principalement du RAPPEL dont la cr®dibilit® nôest plus à faire. Une autre source 

dôinformations importante est Claudette Rodrigue, pr®sidente de lôALT. Mme Rodrigue 

apporte au comité technique sa perception de riverain en plus de lui apporter des données 

historiques concernant la baie Legendre. Le comité technique est également en contact avec 

certaines personnes ressources, notamment Jean-François Martel (spécialiste en science de 

lôeau) du RAPPEL et Michel Prince (ing®nieur civil). 

1.2. Variation du niveau dôeau 

Afin de cerner au mieux la problématique des variations du niveau dôeau du lac Trousers, le 

comit® technique a ®tabli lô®tat de la situation ainsi quôun r®sum® de cette situation. 

1.2.1. État de la situation 

Les crues sont des ph®nom¯nes naturels. Elles jouent un r¹le dôenrichissement des terrains 

en matières organiques, grâce au dépôt des matières en suspension transportées par les 

eaux. 

Cependant, les variations du niveau dôeau ont des cons®quences n®fastes sur lô®rosion des 

sols et les apports en phosphore. Traditionnellement, la fonte des neiges provoque une crue 

importante. Mais, depuis quelques années, des variations des eaux plus fréquentes sont 

recensées annuellement, dont les origines sont diverses. En considérant que les causes ne 

sont plus uniquement liées à la fonte de neige, il est extrêmement difficile de prévoir les 

hautes eaux et de prendre des mesures préventives.  

Les effets néfastes des inondations ont des incidences socioéconomiques et écologiques et 

peuvent entrainer des d®g©ts mat®riels et des d®gradations de lôenvironnement.  

Les plaines inondables qui ont pour rôle de contenir les crues ne parviennent pas à assurer 

pleinement cette fonction. Ceci augmente de façon importante la vulnérabilité aux aléas. De 

plus, les eaux hautes favorisent lô®rosion par ruissellement. Les eaux se chargent des 

mati¯res en suspension qui sont transport®es jusquôau lac. Petit ¨ petit, ces d®p¹ts 

sôaccumulent et contribuent au remplissage du lac.  

Le probl¯me des crues sôadresse ¨ la majorit® du bassin versant du lac Trousers. 

Cependant, certaines sections sont plus touchées en raison de leur situation topographique 

et g®ologique. Afin de cibler lôanalyse, le comit® technique a d®cid® de concentrer davantage 
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ses recherches sur une section restreinte. La section choisie se limite à la rivière Missisquoi-

Nord et ¨ ses affluents, dont le ruisseau Serpentine, entre le lac dôArgent et le lac Trousers, 

incluant le barrage dôEastman (cf. annexes, Carte 3). Dans cette partie, le risque dôinondation 

est particulièrement élevé, car la majorité des eaux du bassin versant aboutit au sud du lac 

dôArgent. 

1.2.2. Résumé de la situation 

Le comité technique a cherché à identifier les différentes sources des variations du niveau 

des eaux ainsi que lôensemble des intervenants responsables. Plusieurs hypoth¯ses se sont 

posées. En effet, dôapr¯s les recherches effectu®es, trois sources sont envisageables.  

Tout dôabord, la premi¯re source possible du probl¯me est le taux de précipitation. Les 

pr®cipitations influencent directement la quantit® dôeau du bassin versant et peuvent ainsi 

entraîner une élévation du niveau des eaux par rapport au niveau habituel, surtout si elles 

sont de forte intensité.  

Une deuxième cause de la variation du niveau des eaux peut être la déforestation et le 

manque de végétation au niveau du bassin versant. En effet, de nombreuses zones du 

bassin versant ont ®t® r®cemment d®bois®es, en particulier au bord de lôeau en vue de la 

construction de lotissements. Les projets de constructions pr®vus nôont pas ®t® r®alis®s mais, 

le sol est resté à nu et est donc particuli¯rement sensible ¨ lô®rosion. Par cons®quent, cela 

favorise le ruissellement des eaux le long des pentes et engendre une élévation du niveau 

des eaux au sein du bassin versant.  

Enfin, la troisième source potentielle du problème identifié est la difficulté de concertation lors 

de la gestion des eaux en amont du bassin versant du lac Trousers. En effet, en amont se 

trouve le barrage dôEastman qui r®gule les eaux du lac dôArgent. La moiti® des eaux du 

bassin versant du lac Trousers provient de celui du lac dôArgent. Côest pourquoi la gestion de 

ce barrage a des conséquences importantes sur le bassin versant du lac Trousers. Il faut 

donc apporter une attention particuli¯re ¨ la gestion du barrage dôEastman qui sôav¯re 

probl®matique quant au niveau de lôeau.  

Les crues, qui sont responsables des inondations, sont un problème complexe, car il 

concerne différents domaines. En effet, cette problématique concerne à la fois des 

param¯tres biologiques sur lesquels il est impossible dôagir, comme le taux de pr®cipitation, 

et des facteurs sur lesquels une intervention est possible, comme la gestion des eaux via le 



 

 7 

barrage dôEastman ou le reboisement du bassin versant. La lutte contre les inondations va 

donc devoir être analysée dans sa globalité en prenant en compte lôensemble des facteurs 

afin dô°tre pertinente et efficace.  

Le diagnostic se base sur les analyses réalisées par le RAPPEL et également sur des 

statistiques gouvernementales. Le comité technique suppose que ces données sont 

objectives, fiables et donc crédibles. Cependant, les données dont le comité technique a 

besoin concernant les inondations et le niveau des eaux sont incomplètes. En effet, il est 

difficile, voire impossible, dôobtenir des donn®s pr®cises avant les ann®es 2000, ce qui rend 

problématique la comparaison des données actuelles à celles antérieures et peut altérer 

notre jugement. Il faudra donc se baser sur les propos recueillis auprès des riverains, des 

®lus, etc. en ce qui concerne lôaugmentation des pr®cipitations ou encore du niveau dôeau et 

des crues. Ces données feront donc appel à la perception des personnes interrogées et 

seront par conséquent difficilement objectives. 

2. PLAN DôACTION 

Suite au diagnostic, le comit® technique a ®labor® un plan dôaction pour les deux 

problématiques identifiées. Ainsi, deux objectifs spécifiques sont proposés qui reprennent 

chacun trois actions concrètes. Cependant, avant la description des actions recommandées, 

la méthodologie du comité technique sera brièvement décrite. Finalement, les actions sont 

évaluées dans un tableau de priorisation. 

2.1. Méthodologie 

Le comit® technique responsable de la r®daction du plan dôaction est compos® de quatre 

personnes. Dès sa formation, le comité technique a effectué une recherche préliminaire sur 

le bassin versant du lac Trousers ¨ lôaide des documents mis ¨ sa disposition, côest-à-dire le 

rapport SAGE du lac Trousers (2008) ainsi que le site web de lôALT. À la suite de cette 

recherche pr®liminaire, le comit® a rencontr® la personne responsable de lôALT, Madame 

Claudette Rodrigue. Lors de cette première rencontre, le comité a effectué une visite de 

terrain et a profit® de lôoccasion pour compl®ter les informations au sujet du lac Trousers et 

de son bassin versant. À la suite de cette rencontre, deux problématiques ont été choisies. 

Au sein du comit®, deux ®quipes ont ®t® form®es, chacune dôelles ®tant responsable dôune 

problématique.  
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La première étape de rédaction fut la réalisation du tableau diagnostic (cf. annexes, Tableau 

1). La forme et le contenu de ce tableau ont ®t® adapt®s du Guide dô®laboration du Plan 

directeur de lôeau (Minist¯re de lôEnvironnement, 2004).  

Le comité a ensuite déterminé les objectifs spécifiques liés aux deux problématiques en 

utilisant la méthode du marketing sociocommunautaire (ou méthode PSAOM) établissant 

cinq caractéristiques : pertinent, spécifique, atteignable, opportun et mesurable. Ainsi, les 

objectifs doivent : correspondre logiquement au problème initial; être précis et clairement 

définis, ne pouvant pas être simplifiés davantage; être atteints si des efforts raisonnables 

sont d®ploy®s; avoir une p®riode de temps appropri®e d®finie pour lôatteinte de lôobjectif; °tre 

tangibles, visibles et quantifiables.  

Le comité a alors élaboré deux tableaux pour favoriser la rédaction du rapport : le tableau 

multicritères de priorisation des actions (cf. annexes, Tableau 2) et le tableau de mise en 

îuvre du plan dôaction (cf. annexes, Tableau 3).  

Une seconde rencontre avec lôALT sôest av®r®e n®cessaire pour clarifier certaines 

informations ainsi que pour sôassurer que le comit® r®pondait effectivement aux besoins de 

lôassociation.  

2.2. Objectifs spécifiques 

Les problématiques, telles que présentées dans la section diagnostic, présentent deux buts 

ou objectifs généraux. Le premier est de réduire les apports de phosphore dans la baie 

Legendre et le deuxième, de réduire la vulnérabilité des résidants et des berges face aux 

crues. Ces objectifs sont généraux et demandent à être précisés pour atteindre des résultats 

vraiment concluants. Lô®quipe de travail a donc adopté la méthode PSAOM pour transformer 

les deux objectifs généraux en objectifs spécifiques. Cette façon de faire permet, dès 

lô®laboration des objectifs, de pr®parer les autres ®tapes dôun projet afin dôaboutir au tableau 

de mise en îuvre des actions présentées (cf. annexes, Tableau 3). 

Les deux objectifs spécifiques que nous avons retenus sont optimistes, mais si les efforts 

sont mis de lôavant, ils sont r®alisables et permettront dôam®liorer grandement la situation au 

lac Trousers. Lô®nonc® du premier objectif sp®cifique sur la probl®matique dôapport de 

phosphore au lac est celui-ci : « Dôici 2014, int®grer les recommandations visant la r®duction 

des apports en phosphore dans un plan de restauration global de la baie Legendre ». Cet 

objectif spécifique est très pertinent puisque le principal problème de la baie est les apports 
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de phosphore, tout comme il est sp®cifique, ne visant quôun secteur particulier et ®tant r®alis® 

par des actions cibl®es. De plus, lôobjectif est atteignable et opportun puisque la réduction 

des apports de phosphore au lac est le principal objectif de lôALT pour 2010. Finalement, 

lôobjectif est difficilement mesurable sur le terrain, mais si le plan dôaction se r®alise et quôun 

plan global de restauration est mis de lôavant, les r®percutions se feront sentir et nôauront pas 

besoin dô°tre mesur®es.  

Le deuxième objectif spécifique vise la problématique des crues : « Dôici 2012, ®tablir des 

stratégies de gestion des eaux du bassin, de réduction des inondations et de protection des 

riverains et de leurs biens entre le barrage du lac dôArgent et le lac Trousers ». Cet objectif 

est pertinent et opportun dans la mesure où les eaux du bassin versant affectent tous les 

résidants de ce dernier et leur volume est difficile à gérer pour les gens du lac dôArgent au 

nord de la rivière Missisquoi-Nord, tout comme pour les résidants du lac Trousers. Si tous les 

acteurs concernés dans ce bassin versant acceptent les réalités physiques avec lesquelles 

ils doivent composer, le dialogue pourra commencer et les stratégies et les actions viendront, 

rendant lôobjectif atteignable et mesurable. 

2.3. Actions recommandées 

Cette section présente les actions recommandées par le comité technique en lien avec les 

deux problématiques choisies. Les deux problématiques sont présentées séparément et 

chacune des actions recommandées est décrite en fonction de la disposition du tableau de 

mise en îuvre du plan dôaction (cf. annexes, Tableau 3). Dôabord, lôaction privil®gi®e par le 

comité technique est exposée. Ensuite, les responsables de la mise en îuvre de lôaction en 

question sont identifiés de même que les autres acteurs concernés par la réalisation de 

lôaction. Puis, lô®ch®ancier pour compl®ter lôaction est expliqu®. De plus, des sources de 

financement pour permettre la réalisation des actions sont proposées. Enfin, la présentation 

de chaque action se termine par la description de lôindicateur qui servira ¨ en mesurer sa 

réalisation. 

2.3.1. Apport de phosphore vers le Lac Trousers 

Le plan dôaction propos® vise le secteur de la baie Legendre puisquôil est d®j¨ soumis ¨ des 

pressions consid®rables et quôil est particuli¯rement sensible ¨ lô®rosion. Il a pour objectif de 

limiter au maximum les apports de phosphore dans le secteur de la baie Legendre. Ce plan 

dôaction int®gr® ¨ un plan de gestion plus global, permettrait ¨ notre avis de restaurer le 
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secteur. Le secteur a ®t® choisi, car il est d®j¨ vis® par lôALT pour la campagne dôintervention 

de 2010; le plan dôaction peut donc sôint®grer harmonieusement aux activit®s de lôassociation. 

De plus, le secteur se situe exclusivement dans la municipalité de Saint-Étienne-de-Bolton et 

le maire a d®j¨ fait savoir ¨ lôALT quôil voulait sôimpliquer dans une solution viable pour le 

chemin du lac Trousers et la restauration de la baie Legendre. Finalement, la protection des 

zones sensibles, telle la baie Legendre, aura des effets bénéfiques importants sur le lac 

Trousers et des résultats encourageants permettront de continuer les efforts pour restaurer la 

baie Legendre. 

2.3.1.1. Analyse de faisabilité de systèmes de traitement des eaux usées 

Certains systèmes de traitement des eaux usées du secteur de la baie Legendre sont 

problématiques. Tel que présentés dans le diagnostic, les champs épurateurs situés sur les 

terrains bas de la baie Legendre sont parfois lessiv®s lors des inondations et côest un apport 

important de phosphore au lac.  De plus, le rapport PAPA sur lô®tat des fosses septiques 

présente certaines fosses problématiques dans ce secteur, contaminant directement et en 

tout temps le milieu. Certains r®sidants demandent aujourdôhui un ®gout collecteur pour 

r®gler le probl¯me. Cependant, contrairement ¨ ce quôon peut croire, une multitude de 

solutions existent pour traiter les eaux usées et elles peuvent être séparées en trois 

catégories : les traitements individuels, communautaires ou collectifs.   

£tant donn® le probl¯me dôinondations de certains terrains, plusieurs solutions individuelles 

doivent °tre rejet®es si lôon souhaite se pr®munir des apports de phosphore au lac. 

Cependant, des technologies de biofilms aérés intégrés à la fosse septique permettent de 

sauver lôespace du champ ®purateur en rejetant un effluent conforme aux normes (Leblanc, 

2000). En utilisant lôespace r®cup®r® pour y installer un am®nagement très productif comme 

un marais, on capterait beaucoup de phosphore. Lôentretien dôune telle solution se limite ¨ 

lôentretien normal dôune fosse et du nettoyage du marais. Une autre solution tr¯s efficace et 

très simple reste la fosse fermée. Cependant, cette solution nécessite plusieurs vidanges par 

année pour des résidants permanents et donc des coûts assez importants. Un des 

désavantages de cette solution est aussi que les gens étirent la vie de leur installation, si bien 

que lôon observe fr®quemment des fuites dans les installations plus âgées. 

Les solutions communautaires ou semi-collectives sont celles qui regroupent certaines 

r®sidences isol®es ¨ proximit®, afin dôavoir un d®bit plus important dôeau ¨ traiter et ainsi 

justifier un traitement secondaire avancé ou tertiaire pour avoir un effluent le plus propre 
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possible. Ces solutions sont souvent avantageuses au niveau économique, puisque les 

infrastructures sont moins importantes et les stations dô®purations sont pratiquement 

autonomes. Deux types de systèmes semblent intéressants pour regrouper les quelques 

dizaines dôhabitations de la baie Legendre, les traitements biologiques par culture fix®e et les 

réacteurs à membranes. La technologie la plus connue est celle du réacteur biologique 

rotatif. Ce procédé permet de séparer les grosses particules par un traitement primaire puis 

de faire passer les eaux à travers un réacteur biologique ou les bactéries et protozoaires 

traitent les eaux par oxydation biologique. Les eaux subissent ensuite une deuxième 

décantation et peuvent être désinfectées aux ultra-violets avant le rejet (Id.). Les avantages 

de cette technologie sont quôil nôy a quôun syst¯me ¨ entretenir, que les résidants nôont plus 

de fosses septiques ni de champs ®purateurs, que lôinvestissement peut °tre amorti sur un 

pr°t ¨ long terme et que lôentretien est minimal. De plus, on contr¹le le rejet des effluents et 

on peut d®cider de lôenvoyer dans un milieu tr¯s productif comme un marais en guise de 

traitement tertiaire. 

Les solutions collectives sont à plus grandes échelles. Ce sont les égouts collecteurs. 

Généralement, ces égouts desservent plusieurs bâtiments de différents types (industriel, 

commercial, r®sidentiel). Ce type dôeffluent plus toxique ne peut °tre trait® que par un 

procédé biologique et doit passer par un traitement physique ou chimique. Habituellement, 

les égouts collecteurs possèdent aussi un réseau plus important de tubulures et différentes 

stations de pompage. Cela complexifie grandement la gestion et des employés plus 

spécialisés sont nécessaires pour assurer une bonne gestion. Les investissements sont aussi 

généralement plus importants. À cause des débits plus importants à traiter, les tuyaux 

collecteurs sont plus gros et donc les chantiers plus longs et importants. Ceci étant 

mentionn®, lorsque la densit® dôhabitation et de b©timents est grande, il est g®n®ralement 

plus facile dôop®rer un grand syst¯me de gestion des eaux us®es plut¹t quôune multitude de 

petits. Ce nôest certainement pas le cas en milieu de vill®giature. 

Avec toutes les solutions disponibles, il est important de faire une étude plus poussée du 

contexte sociodémographique et physique du secteur de la baie Legendre. Cette étude 

pourrait être faite par une firme-conseil, mais aussi par un ®tudiant dans le cadre dôune 

maîtrise. ê ce sujet, lôUniversit® de Sherbrooke offre quelques programmes de ma´trise qui 

pourraient permettre à un étudiant un tel sujet de recherche, comme les maîtrises en 

sciences géographiques, en environnement ou en génie civil. Les acteurs concernés par 

cette ®tude seraient la municipalit® ¨ titre de responsable ainsi que lô®tudiant ou la firme-
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conseil. LôALT et lôUniversit® deviendraient des acteurs ressources pour celui qui r®alisera 

lô®tude.  

Le financement peut être assuré directement par la municipalité si elle fait affaire avec 

lôUniversit® ou par une petite taxe de secteur si elle opte pour la firme-conseil.  

Finalement, la dur®e dôune telle ®tude peut varier entre trois mois et deux ans, 

d®pendamment qui en est lôauteur (rapport dôune firme conseil versus un mémoire de 

maîtrise). Le rapport final ou le mémoire de maîtrise sert dans ce cas-ci dôindicateur de 

r®ussite de lôaction entreprise. ê elle seule, cette action ne r¯gle pas la probl®matique, mais 

elle est la première étape à franchir dans le dossier du traitement des eaux usées. 

2.3.1.2. Mise en îuvre dôun r¯glement municipal 

La seconde action recommand®e concernant lôapport de phosphore dans la baie Legendre 

est lôadoption et la mise en application dôun r¯glement municipal. Ce r¯glement devra, 

comme lôaction pr®c®dente, °tre int®gr® dans un plan de restauration global de la baie 

Legendre. Pour sôassurer de son efficacit® sur les apports de phosphore, la r®glementation 

devra °tre harmonis®e, côest-à-dire quôun seul r¯glement contiendra toutes les règles 

relatives ¨ lô®rosion et ¨ lôapport de s®diments dans les lacs et cours dôeau. Le comit® 

technique propose de se pencher sur cinq sujets. Premièrement, le règlement devrait prévoir 

une bande riveraine bordant les lacs, cours dôeau et tributaires intermittents dôune largeur 

variant entre 10 ou 15 m selon que la pente est inférieure ou supérieure à 30 % (Politique de 

protection des rives, du littoral et des plaines inondables, 2005). Une telle réglementation est 

déjà en place dans la municipalité de Saint-Étienne-de-Bolton, mais elle est seulement 

applicable aux lacs et aux cours dôeau; les tributaires intermittents devraient ®galement °tre 

visés. Deuxièmement, le règlement devrait rendre obligatoire lôutilisation de la méthode du 

tiers inférieur pour lôentretien de tous les foss®s, tel que recommand® par la Direction de 

lôEstrie du Minist¯re des Transports du Qu®bec (MTQ, 1997). Troisi¯mement, des r¯gles sur 

lôabattage des arbres devraient °tre adopt®es, ces r¯gles ®tant plus s®v¯res lorsque les 

arbres sont situ®s pr¯s de lacs, cours dôeau, tributaires intermittents et milieux humides. Ces 

r¯gles pourraient °tre inspir®es du Sch®ma dôam®nagement de la MRC de Memphr®magog 

(cf. annexes, Règlement 4). Quatrièmement, la protection des milieux humides devrait 

également être règlementée. Même si les milieux humides sont une source importante de 

phosphore, leur existence est essentielle (RAPPEL, 2010); en règlementer la protection 

permettrait dôen faire le nettoyage, si besoin est, et ce, de fa­on ¨ les pr®server. La 
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municipalité de Chelsea en Outaouais a décidé de protéger les milieux humides dans son 

règlement de zonage; la municipalité de Saint-Étienne-de-Bolton pourrait sôen inspirer (cf. 

annexes, Règlement 2). Finalement, le règlement devrait prévoir une obligation de produire 

un plan de contr¹le de lô®rosion des sols lors de travaux dôam®nagement ou de remblai et de 

déblai. Les municipalités de Bolton-Ouest et dôEastman ont toutes deux r¯glement® ce sujet 

(cf. annexes, Règlement 1) Saint-Étienne-de-Bolton pourrait ®galement sôen inspirer. Pour 

une plus grande efficacit® de la r®glementation, un recensement des cours dôeau, des 

tributaires intermittents et des milieux humides devrait être réalisé avant son adoption.  

Le responsable de la mise en îuvre de cette recommandation est la municipalité de Saint-

Étienne-de-Bolton. Il est important toutefois que le conseil municipal, les inspecteurs 

municipaux, les citoyens et lôALT travaillent de concert pour que lôapplication de cette 

réglementation soit la plus harmonieuse possible.  

Ce règlement devrait être adopté au plus tard en 2012 et être applicable dès son adoption. 

Selon le comit® technique, dôici 2014, ce nouveau règlement devrait être bien établi et 

appliqué par tous les acteurs concernés.  

Le financement attach® ¨ la mise en îuvre de la r®glementation sera fourni par la 

municipalité de Saint-Étienne-de-Bolton. Lôargent d®pens® servira surtout ¨ payer les salaires 

des inspecteurs municipaux qui seront responsables dôassurer lôapplication du r¯glement. 

Aussi, une autre source de financement est envisageable. Le règlement adopté, pour être 

v®ritablement efficace, se doit dô°tre assorti de sanctions en cas de non-respect. Le comité 

technique invite dôailleurs la municipalit® de Saint-Étienne-de-Bolton ¨ sôinspirer de la 

r®daction de lôarticle 22 du R¯glement sur la conservation du sol et la gestion des eaux de 

surface de la municipalité de Bolton-Ouest (cf. annexes, Règlement 1) concernant ces 

sanctions. Les montants qui seront ainsi récoltés pourraient servir à faciliter la mise en îuvre 

du nouveau règlement, par exemple, en organisant une campagne de sensibilisation pour 

faire connaître son existence à la population. La municipalité pourrait également utiliser ces 

montants pour réaliser des travaux de protection de la baie Legendre, de son milieu humide 

et de ses tributaires.  

En guise dôindicateur de r®alisation de cette recommandation, les zones prot®g®es par 

règlement devraient être évaluées par un inspecteur municipal. Il faudrait vérifier si les 

bandes riveraines autour du lac, des cours dôeau et des tributaires intermittents sont 

respectées et inspecter les fossés pour savoir si la méthode du tiers inférieur est appliquée. 
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Une inspection des for°ts ¨ proximit® des lacs, cours dôeau, tributaires intermittents et milieux 

humides devrait °tre effectu®e pour sôassurer que les r¯gles de coupes sont respect®es. Un 

recensement des milieux humides devrait être réalisé pour vérifier que leur protection est 

assur®e. Lôinspecteur serait ®galement charg® de v®rifier si toutes les personnes faisant des 

travaux ¨ proximit® ou non des lacs et cours dôeau poss¯dent les permis ad®quats et si tous 

ont soumis un plan de contr¹le dô®rosion. Cette inspection globale devrait °tre r®alis®e un an 

après la mise en application du règlement.  

2.3.1.3. Reconstruction du chemin du lac Trousers 

Le chemin du lac Trousers est souvent inondé en temps de crue. Ces inondations se 

produisent quand le lac prend expansion dans le milieu humide situé au nord de la route. On 

comprend donc que les processus dô®rosion se font principalement du c¹t® sud de la route. 

La première option serait de retracer la route sans passer à travers le milieu humide. 

Évidemment, en raison de la superficie du milieu humide et des habitations déjà construites, 

cette solution est peu envisageable. Lô®quipe a discut® de ce probl¯me avec monsieur Michel 

Prince, ingénieur civil, qui a été invité durant une période de classe pour nous conseiller sur 

les actions valoris®es par lô®quipe de travail.  

Le chemin doit dôabord et avant tout être surélevé et la dimension des ponceaux doit être 

augment®e afin de sôassurer que toute lôeau des grandes crues circule par ces ponceaux 

(Prince, 2010). Comme les ponceaux permettent ¨ lôeau de p®n®trer dans le milieu humide 

en temps de crues, lôeffet dôacc®l®ration cr®® par la canalisation ne devrait pas causer 

dô®rosion au d®but de la crue puisque le milieu humide est r®sistant ¨ cette entr®e plus rapide 

de lôeau (id.). Apr¯s la crue, le milieu humide devrait, en principe, r®guler la sortie dôeau pour 

éviter une accélération trop prononcée de cette dernière (id.). Le chemin ainsi surélevé ne 

sera plus inond® et le gravier sera prot®g®. La berge du chemin doit cependant faire lôobjet 

de travaux plus importants afin que le chemin ne travaille pas au fil du temps. Lôempierrement 

est la solution habituellement préconisée. Cet empierrement dans les deux premiers tiers du 

talus permettra de r®sister ¨ lôaction ®rosive des vagues et des hautes eaux. Combin®e à 

lôempierrement, une v®g®talisation du tiers sup®rieur du talus ¨ lôaide de tourbe et dôarbustes 

prot®gera le haut de la berge de lô®rosion caus®e par les fortes pluies, le chemin ne devrait 

ainsi plus causer de problème. 

Cette solution est co¾teuse et le principal responsable de la mise en îuvre dôun tel projet est 

la municipalit®. Elle doit percevoir cette d®pense comme un investissement, puisquôune fois 
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réalisée, les coûts de maintenance du chemin du lac Trousers seront réduits tout en 

prot®geant le lac dôun apport consid®rable en s®diments et en phosphore. Bien que la 

municipalit® soit le ma´tre dôîuvre, plusieurs acteurs sont touch®s par cette mesure. D'abord, 

lôALT doit proposer une solution de cette envergure au conseil municipal et agir à titre de 

« bougie dôallumage » pour démarrer le projet et sôassurer quôil se r®alisera. Ensuite, 

lôentrepreneur, si ce nôest pas la municipalit® qui effectue les travaux, devra se plier ¨ 

certaines exigences du MDDEP. En effet, le ministère sera parti prenant du projet puisque les 

travaux se font en milieu humide.  

Tout compte fait, nous croyons quôil est pensable de r®aliser cette action dôici 2013 si le projet 

démarre cet été pour passer à travers les étapes de planification.  

2.3.2. Variation du niveau des eaux 

Afin de contrôler la variation du niveau des eaux, le comité technique propose les actions 

suivantes : campagne dôinformation et de sensibilisation, mise en place dôun comit® de 

gestion du barrage dôEastman, am®nagements l®gers pour contrer les inondations.  

2.3.2.1. Campagne dôinformation et de sensibilisation 

Dans lôobjectif dô®tablir des strat®gies de gestion des eaux du bassin, de r®duction des 

inondations et de protection des riverains et de leurs biens, entre le barrage du lac dôArgent 

et le lac Trousers pour 2012, le comité technique propose trois actions. La première 

recommandation est la mise en place dôune campagne dôinformation et dô®ducation destin®e 

aux riverains du bassin versant dans le but de les sensibiliser aux problématiques des crues 

et des inondations et de modifier leur comportement. La campagne pourrait par exemple, 

informer les citoyens sur le rôle des bandes riveraines dans le bassin versant afin certes, 

quôils prennent conscience de leur importance mais surtout, quôils agissent en cons®quence 

c'est-à-dire quôils respectent et entretiennent ces dernières.  

Cette recommandation devra sôeffectuer sous la responsabilit® de lôALT mais ®galement de 

lôAssociation des Riverains pour la Protection de lôEnvironnement du Lac dôArgent (ARPELA). 

Il est important que les deux associations travaillent ensemble car ces problématiques ne 

concernent pas uniquement le lac Trousers comme expliqué précédemment. De plus, il serait 

n®cessaire que lôensemble des associations de lac du bassin versant sôimpliquent dans cette 

action et  collaborent également  avec les inspecteurs et les experts car, grâce à leurs 

connaissances scientifiques en mati¯re de crues et dôinondations, ils pourront participer ¨ 
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lô®laboration de la campagne dô®ducation. Ces associations devront ®galement travailler avec 

les conseils municipaux dôEastman, de Saint-Étienne-de-Bolton et de Bolton-Est, qui pourront 

aider ¨ la mise en îuvre de cette campagne dôinformation (r®unions, distributions de 

brochures,é). Enfin, les citoyens seront au centre de cette action dans la mesure o½ ils sont 

les premiers concernés  par cette démarche. 

Cette campagne pourrait être réalisée dès 2010, car elle ne nécessite pas de mesure 

particulière. Il suffirait de réunir le personnel et les moyens techniques nécessaires, ce qui 

semble relativement facile à mettre en îuvre.  

Cette action pourra être financée par les budgets des municipalités cités précédemment ainsi 

que par les budgets des associations. En effet, il semble pertinent que ce soit les organismes 

impliqués dans la réalisation de cette recommandation qui participent à son financement. De 

plus, le CREE pourrait financer ce projet, car il a pour mission de favoriser et promouvoir des 

strat®gies dôactions concert®es qui apportent des solutions aux probl¯mes environnementaux 

et participent au développement durable de la région via la sensibilisation, la formation, ou 

lô®ducation (Conseil R®gional de lôEnvironnement de lôEstrie, 2010). 

Il pourra °tre envisag® de v®rifier lôimpact de cette campagne dôinformation et dô®ducation 

aupr¯s des citoyens ¨ lôaide dôun sondage. Le questionnaire pourrait être effectué un an 

après cette démarche de sensibilisation et pourrait porter sur les actions entreprises par les 

riverains (après la campagne) afin de lutter contre les inondations telles que la 

revégétalisation de leur berge ou le respect des bandes riveraines. Cela apporterait des 

renseignements quant-¨ la port®e de cette campagne et ¨ lôutilit® de r®it®rer une telle 

démarche. 

2.3.2.2. Mise en place dôun comit® de gestion du barrage dôEastman 

La deuxième action que le comit® technique recommande est la mise en place dôun comit® 

pour assurer une gestion optimale et intégrée des eaux du bassin versant. Comme vu 

précédemment, le barrage dôEastman r®gule les eaux du lac dôArgent; or, la moiti® du bassin 

versant du lac Trousers est celui du lac dôArgent. Côest pourquoi il est important de mettre en 

place une gestion concert®e de ce barrage afin dôam®liorer le contr¹le des eaux du bassin 

versant du lac Trousers et de mieux gérer les crues et inondations de ce dernier.  

La cr®ation de ce comit® de gestion doit °tre faite sous la responsabilit® de lôALT car elle est 

sensibilisée à cette problématique et est en mesure de mobiliser les acteurs indispensables à 
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ce comité. Ces différents acteurs seront, tout dôabord, la municipalit® dôEastman, car elle est 

propriétaire de ce barrage et aura donc un rôle essentiel à jouer dans cette action, mais 

aussi, les municipalités de Saint-Étienne-de-Bolton et Bolton-Est. De plus, les associations 

de lac et de riverains de la région devront également prendre part à ce comité de barrage, 

car la gestion du barrage aura des incidences sur lôensemble du territoire et non uniquement 

sur le lac Trousers. Des représentants gouvernementaux devront participer à ce comité afin 

quôil y ait une certaine l®gitimit® et sôinscrive ainsi dans la dur®. Enfin, les citoyens pourront y 

être représentés ou, du moins, devront être informés des décisions de ce comité, car elles 

pourront avoir des impacts directs sur leur quotidien. 

Ce comité de gestion pourrait être effectif en 2012. En effet, un certain temps sera 

nécessaire pour mobiliser les ressources humaines indispensables à la composition de celui-

ci. Puis, avant de le mettre en place il faudra effectuer des r®unions dôinformations avec ces 

acteurs et enfin, le comité pourra se créer. Pour ce qui est de la logistique, il faudra mettre à 

disposition une salle de réunion, mais peu de matériel sera nécessaire; se sera donc 

relativement facile de ce point de vue là.  

Le financement de ce comit® pourra sôeffectuer gr©ce aux budgets municipaux dôEastman, de 

Saint-Étienne-de-Bolton et de Bolton-Est, car ces municipalités y participeront. Les 

associations pourront éventuellement participer au financement. De plus, il est possible 

dôenvisager que des subventions soient versées par la Conférence Régionale des élus de 

lôEstrie. Enfin, Conseil R®gional de lôEnvironnement de lôEstrie pourrait aussi participer 

financi¯rement, car il encourage les strat®gies dôaction concert®es sur son territoire.  

Il sera possible dô®valuer cette recommandation, dôune part, par la cr®ation officielle du 

comit® de gestion et, dôautre part, la composition de celui-ci, car pour que le comité soit 

efficace, il faut que lôensemble des acteurs cit®s ci-dessus soient présents au sein de ce 

comité. De plus, ce comité pourrait rédiger un rapport annuel permettant de rendre compte 

de ses actions et de lôavanc®e de ses r®flexions. Cela serait un moyen dô®valuer lôefficacit® 

de ce comit® et dôinformer les citoyens. Un tel comit® r®unissant : 

 les 6 associations de lac du bassin versant du lac Trousers que sont : lôALT, 

lôAssociation des propriétaires du lac Parker, lôAssociation pour la protection de 

lôenvironnement du lac Orford, lôAssociation des riverains pour la protection de 

lôenvironnement du lac dôArgent, lôAssociation de Conservation des vallons de la 

Serpentine, lôAssociation des propriétaires du lac Libby et lôAssociation lac Long Pond  
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 les 7 municipalités,  

 les représentants des différents acteurs du bassin versant (foresterie et récréo-

tourisme),  

 lôOrganisme de bassin versant de la Baie Missisquoi   

 un groupe dôexperts (biologiste et/ou sp®cialiste en gestion de lôeau)  

est sugg®r® par le RAPPEL afin dô®laborer un plan directeur de lôeau.  

2.3.2.3. Aménagements légers pour contrer les inondations 

Il existe de nombreux types dôam®nagements et de mesures pour contrer les inondations. 

Cependant, il nôy a pas une solution miracle pour atteindre une protection optimale. Seul un 

ensemble de mesures permet de réduire au mieux le potentiel de dommages. Les premières 

mesures consistent ¨ retenir lôeau au plus pr¯s de la source, côest-à-dire là où les 

précipitations tombent, en promouvant lôinfiltration (CIPMS, 2003). Dans ce cas, la v®g®tation 

joue un rôle essentiel en limitant le ruissellement et en favorisant lôinfiltration. Les actions ¨ 

mettre en îuvre pourraient °tre regroup®es en deux cat®gories, ¨ savoir les mesures 

agronomiques et les mesures hydrauliques (SAGE Lys, 2006). Les mesures agronomiques 

ont pour but dôaccro´tre la rugosit® du sol et ¨ limiter la formation de croûtes de battance (id.). 

Ainsi, il est conseillé, premièrement, de travailler le sol en perpendiculaire à la pente pour 

retarder lôapparition du ruissellement et, deuxi¯mement, dôimplanter des cultures 

intermédiaires qui permettent de réduire les surfaces laissées à nu en hiver (id.). Les 

mesures hydrauliques visent une meilleure organisation des écoulements ( id.). Ainsi, elles 

permettent dôacheminer lôeau vers les points les moins sensibles en limitant la concentration 

du ruissellement. De plus, ces mesures ont pour objectifs de réduire les vitesses de transfert 

des flux vers lôaval et de favoriser le d®p¹t des limons des plateaux en amont des zones de 

stockage (id.). Cependant il est essentiel de veiller à ne pas concentrer les cultures favorisant 

le ruissellement sur une même zone (id.).  

Au niveau des aménagements légers, plusieurs moyens peuvent être proposés. 

Lôimplantation de haies ralentit lô®coulement superficiel des eaux et favorise ainsi lôinfiltration 

(Id.). Les bandes enherbées forment un moyen pour lutter efficacement contre le 

ruissellement (id.). De plus, elles ont lôavantage de contrer les pollutions diffuses. Les foss®s 

et les talus, aménagés de façon linéaire, captent le ruissellement (id.). Ils sont très efficaces 

en limitant non seulement lô®rosion sur certains versants, mais ®galement en diminuant le 

risque dôinondation. Notons que la construction dôun bassin de r®tention a ®t® rejet®e par le 
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comité technique pour deux raisons principales. Premièrement, la Serpentine est un milieu 

sauvage protégé par lôOrganisme de conservation des vallons de la Serpentine et, 

deuxièmement une telle construction nécessite un financement non négligeable.  

Les municipalités concernées seraient responsables pour le financement et la mise en îuvre 

des aménagements cités ci-dessous. Pour la planification, elle devra faire appel à des 

experts et des entreprises sp®cialis®s pour garantir lôefficacit® des mesures. Au niveau du 

financement, elle pourra profiter dôun soutien public. Le plan dôaction cyanobactéries du 

MDDEP prévoit des subventions pour des plantations en rive (MDDEP, 2002). Le CRÉE 

accorde également des primes, selon le plan développement 2007-2012, pour la construction 

des aménagements. Vu quôil sôagit seulement de travaux l®gers, lôaction pourrait se réaliser 

dôici 2012.  

Afin de mesurer lôefficacit® des am®nagements, la fr®quence et le niveau des crues pourront 

servir comme indicateur de suivi. Lôefficacit® se traduira par une diminution du niveau de 

lôeau. 

2.4. Tableau de priorisation 

Toutes les actions décrites dans la section ci-dessus ont ®t® ®valu®es ¨ lôaide dôun tableau 

de priorisation (cf. annexes, Tableau 2). Ce dernier permettra ¨ lôALT de d®tecter quelle 

action pourra °tre envisag®e et r®alis®e en premier. Or, pour lô®valuation, le comité technique 

a ®tabli deux crit¯res dôanalyse principaux : les crit¯res dôefficacit® et les crit¯res de 

faisabilit®. Au niveau de lôefficacit®, les actions sont jug®es selon lôefficacit® technique et la 

rapidit® dôex®cution. Les crit¯res de faisabilit® reprennent le financement, lôacceptabilit® 

sociale et le travail administratif. Afin dô®tablir une priorisation, un poids, informant sur 

lôimportance, et un rang, d®crivant la n®cessit®, sont attribu®s, pour chaque crit¯re, ¨ chaque 

action. Finalement, le total permet de d®terminer lôordre des actions ¨ r®aliser.  

Afin de diminuer les apports de phosphore, le comité technique préconise la reconstruction 

du chemin Legendre. Même si, cette action est liée à des dépenses non négligeables pour la 

municipalit®, elle sôav¯re comme moyen le plus efficace pour la lutte contre lôeutrophisation. 

La mise en îuvre dôun r¯glement municipal, d®terminant des r¯gles relatives ¨ lô®rosion et ¨ 

lôapport de s®diments dans les lacs et les cours dôeau occupe la deuxi¯me place. Le 

r¯glement ne n®cessite pas de financement important, par contre la rapidit® dôex®cution 

semble un d®savantage. De plus, lôacceptabilit® sociale pourra poser probl¯me. Bien que 



 

 20 

lôanalyse comparative et une ®tude de faisabilit® de syst¯mes de traitements des eaux usées 

nôoccupent que la troisi¯me position selon le calcul du tableau de priorisation, elles sont 

essentielles afin de trouver des solutions par rapport au lessivage des champs dô®puration. 

En ce qui concerne le contr¹le du niveau dôeau, la campagne dôinformation et de 

sensibilisation aupr¯s des riverains est prioris®e selon la grille dô®valuation. Elle a des 

avantages au niveau du financement et de la rapidit® dôex®cution, tandis que la contrainte 

principale semble les travaux administratifs. Le comit® technique propose de sôint®resser aux 

am®nagements l®gers dans un deuxi¯me temps. Ils ont comme argument principal lôefficacit® 

technique. Tout de même, il faut se rendre compte que les aménagements (dépendant du 

type) nécessitent un financement consid®rable. La mise en place dôun comit® de gestion du 

barrage dôEastman est essentielle pour g®rer le niveau des eaux en aval du barrage. Cette 

mesure requiert lôavis des experts pour quôelle soit efficace. Cependant, il faut pr®voir 

suffisamment de temps pour les négociations et la formation du comité.  
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CONCLUSION 

Le travail effectu® a permis au comit® technique dôapporter trois recommandations pour 

chacune des deux problématiques identifiées qui sont, rappelons le, dôune part, les apports 

croissants de phosphore dans le lac et plus précisément au niveau de la baie Legendre et, 

dôautre part, les crues et les inondations qui leurs sont associ®es. 

Les recommandations que le comité technique préconise pour la première problématique 

sont premièrement, la r®alisation dôune analyse comparative des diff®rents syst¯mes de 

collectes des eaux usées en particulier des systèmes semi collectifs. La deuxième 

recommandation est la mise en place dôun r¯glement municipal pour la protection des 

tributaires de la baie Legendre et sur lôentretien des foss®s dans le but de r®duire les apports 

de phosphore. Enfin, la troisième solution est la reconstruction du chemin du lac Trousers, de 

fa­on ¨ ce quôil supporte les prochaines crues, et des travaux de stabilisation et de 

revégétalisation des fossés.  

En ce qui concerne la deuxième problématique, la première recommandation est la 

r®alisation dôune campagne dôinformation et de sensibilisation pour lôensemble du bassin 

versant, la deuxi¯me, la mise en place dôun comit® technique permettant dôassurer une 

gestion int®gr®e et optimale du barrage dôEastman et, la troisième, la mise en place de 

plusieurs types dôam®nagements l®gers.   

Cependant, il est essentiel dôenvisager non pas chaque action de mani¯re individuelle mais 

de façon combin®e. En effet, côest lôensemble des recommandations qui va permettre 

dôaboutir ¨ des am®liorations notoires au niveau du bassin versant. Il est primordial de 

comprendre quôune action r®alis®e ¨ un endroit pr®cis au sein du bassin versant a un impact 

sur lôensemble du bassin versant. Côest pourquoi, une coordination entre les actions et 

lôensemble des acteurs du Bassin versant (diff®rentes associations, municipalit®s, citoyens,..) 

est indispensable. 
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ANNEXES ï Cartes  
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Carte 1 ï Bassin versant du lac Trousers, tiré de RAPPEL, 2010 
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Carte 2 -  Secteur de la Baie Legendre, Vanasse 2010  

 

 

 


